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LE JOURNAL D'AGRICULTURE

Résultats du concours de statistique et de comptabilité agricoles

Le ministre de l’Agriculture publie le rapport du jury chargé de juger les

travaux du troisième concours sur la comptabilité et la statistique agricoles.

OICI le rapport du jury chargé
de juger les travaux du troisiè-

me concours annuel sur la

comptabilité et la statistique

agricoles ouvert aux élèves des

écoles rurales de la province de

Québec et organisé par la section de la statis-

tique agricole au ministère de l’Agriculture,

en juin dernier.

 

Les juges de ce concours, qui provoque un

vif intérêt, chaque printemps, parmi des mil-

liers d’élèves, furent MM. Théo. Lessard, J.

M. Badeau et Cyrille Blanchet, tous institu-

teurs.

Trois prix spéciaux (un superbe nécessaire

à écrire comprenant une plume-réservoir et

un crayon automatique) ont été accordés à Mlles

Gabrielle Côté, école No 7, St-Eloi, Rivière-

du-Loup; Jeanne d’Are Bernier, école No 1,

St-Sébastien, Frontenac; Rose-Anne Belzile,

école No 6, Sayabec, Matapédia.

Le “Journal d'Agriculture” se doit de pu-

blier la liste des concurrents dont les travaux

ont été primés:

Hélène Leblanc, fille de John-H., Nouvelle,

Bonaventure, école 4.

Julienne Lemieux, Mont-Louis, Gaspé Nord.

Obélienne Lepage, Pointe Ste-Anne des

Monts, Gaspé Nord, école 3.

Bertha McKoy, fille d’Elias, Prevel, Gaspé

Sud, école 4.

Sidney White, fille d'Arthur, Prevel, Gas-

pé Sud, école 4.

Annette d’Anjou, fille de Martial, Lac St-

Pacôme, Kamouraska, école 5.

Isabella Thibault, fille de J.-E., St-Eugéne,
L’Islet, école 1.

Thérése Bernier, fille de Josaphat, St-Eu-

gène, L'Islet, école 6.

Noëlla Gauthier, fille de François, St-Jé-

rôme, Matane, école 9.

Emma Allard, fille de Joseph, Ste-Floren-

ce, Matapédia, école 2.

Barthélemy Charest, fils de J.-B., Albert-

ville, Matapédia, école 6.

Aline Gaudreau, fille de Mme Pierre, S*-

Thomas, Montmagny, école 11.

Germaine Morin, fille d’Amédée, St-Pierre,

Montmagny. école 2.

Marie-Marthe Rust, fille d'Alphonse, St-

Anaclet, Rimouski, école 6.

Valérie Lévesque, fille de Narcisse, Beau-

séjour, Rimouski, école 3.

Anne-Marie Aubert, fille de Mme Alphon-

se, Lamy, Témiscouata, ecole 11.

Donat Michaud, fils d’Edmond, N.-D. du

Portage, Témiscouata.

Yvonne Sirois, fille d'Omer, St-Michel

Squatteck, école 4. °

Aurore Duval, fille de Félix Dionne, vray,

Témiscouata, école 5.
Laval Girard, fils d'Albert, St-Gervais, Bel-

lechasse, école 1.

Kose-Alma Lafrance, fille de Mme T. La-

pierre, St-Raphaël, Bellechasse, école 9.

Joseph Tremblay, fils d’Oscar, Baie St-

Paul, Charlevoix, école 1.

Joseph Boily, fils d'Henri, Baie St-Paul,

Charlevoix.

Julia Labrecque, fille de Marc, St-Bernard,

Dorchester, école 1.

Rita Cloutier, fille de Linière, Ste-Germai-

ne, Dorchester, école 3.

René Collin, fils de S., St-Gilles, Lotbiniè-

re, école 1.

Yvette Aubé, Vien, Lotbinière.

Marie-Paule Montreuil, fille d’Adélard, 254,

Fraser, Québec, école Giffard.

Dolorès Rompé, fille de U., St-Ubald, Port-

neuf, école 2.

Simonne Naud, fille d’Arthur,

Portneuf.

Jacqueline Goulet, fille de C., Monument

Giffard, Québec, école centrale.

Juliette Gagnon, Loretteville, Qué., école 9.

Madeleine Bellerose, fille de J.-Bte, Ber-

thierville, Berthier, école 4.

Pauline Beauséjour, fille de Camille, St-

Michel des Saints.

Ida Sanschagrin, fille d’Arthur, St-Séverin,

Champlain, école 5.

Marcel Lefebvre, fils de Jeffrey, St-Séverin,

Champlain.

Laurette Jeannette, fille de J.-Bte, St-Henri

de Mascouche, Assomption, école 5.

Rose-Stella Auger, fille de Joseph-Elie, St-
Léon, Maskinongé, école 2.

Lucienne Pichette, fille de Louis, St-Didace,

Maskinongé, école 1.

Gérard Doucet, fils d’Ernest Richard, Ste-

Gertrude, Nicolet, école 11.

Gaudet, Ste-Gertrude,

St-Mare,

Fernande Nicolet,

école 2.

Lucille Lamy, fille d’Ovila, St-Barnabé, St-

Maurice, école 3.

Réginald Auger, fils d’Adélard Auger, St-

Léon, Maskinongé.

Madeleine Veilleux, fille d’Agénor, La Baie,

Yamaska, école 2.

Jean-Réal Proulx, fils de Norbert, La Baie,

Yamaska, école 5.

Aréa Tourigny, fille de L., Victoriaville,

Arthabaska, école 2.

Gertrude Brûlé, fille d’Albert, Maddington
Falls, Arthabaska, école 2.

Berthe-Alice Marcel, fille de Louis, Ste-Hé-
lène, Bagot, école 4.

Maurice Gendreau, fils d’Horace, Jersey

Mills, Beauce, école 5.

Gabrielle Fortin, fille de Charles, St-Victor,

Beauce, école 4.

Livienne Côté, fille de Jean-Ls, St-Cyrille,

Drummond, école 5.

Cécile Bérubé, fille de Denis, Chambord,

Lac St-Jean.

Laurette Allard, Woburn, Frontenac.

Solange Poulin, fille de Josaphat, Thetford
Mines, Mégantic. ‘

Juliette Bourbeau, fille d’Adélard, Danville,
Richmond, école 5.

Germaine Fortier, fille d’Albert, St-Fortu-

nat, Wolfe, école 1.

Armande Couture, fille de Jules, St-Adrien

de H.

Clément Dandenault, Abercorn, Brome.

Albert Maurice, Abercorn, Brome.

Doreen Pageau, fille de Joseph, East Angus,

Compton.

Jeanne d’Arc Grenier, fille d’Edmond, East
Angus, Compton, école 4.

Angélina Lecours, fille d’Ephrem, St-Al-

phonse, Shefford, école 2.

Hervé Gravel, fils de Napoléon, South Dur-

ham, Drummond, école 7.

Gaston Véronneau, fils d’Enos, Coaticook,

Stanstead, école 3.

Jeanne Trudeau, fille d’Ernest, Coaticook,

Stanstead, école 3.

Martine Pilon, Melocheville, Beauharnois,

école 8.

Fernand Leduc, fils de Joseph, St-Clément,

Beauharnois, école 3.

Madeleine Laporte, fille d’Edmour, St-Basile

le Grand, Chambly, école 2.

Adélard Trudeau, fils d’Hervé, St-Basile le

Grand, Chambly, école 2.

Paulette Caron, fille de Théo, Ste-Philomè-

ne, Châteauguay.

Fernande Dumouchel, fille de Candide, Ste-

Philomène, Châteauguay.

Paul-Abel Rhéaume, fils d’Henri, Clarence-

ville, Iberville, école 5.

Solange Lefrançois, fille d’Omer, St-Rémi,

Napierville, école 1.

M. J. Bombardier, Sherrington, Napierville,

école 11.

Irène Desrosiers, St-Aimé, Richelieu.

Pauline Tétrault, Notre-Dame de St-Hyacin-

the, école 5.

Lucienne Legros, fille d’Adrien, Masham

Mills, Gatineau, école 1.

Aurore Bélair, fille de Joseph, St-Louis

Masham, Gatineau, école 1.

Marie-Paule Beaulieu, Ile Bizard, Jacques-

Cartier, école 3. .

Jacqueline Beaulieu, Ile Bizard, Jacques-

Cartier, école 3.

Berthe Giroux, fille de Joseph, St-Michel,

Labelle, école 3.
Benoit Laframboise,

école 2.

Lucille Hotte, fille de Josaphat, Ripon, Pa-

pineau, école 3.
Eveline Leroux, fille de Fortunat, St-Poly-

carpe, Soulanges, école 1.

André Cadieux, fils d’Avila, St-Polycarpe,

Soulanges, école 1.

Antonia Racine, fille d’Antonio, Ste-Anne

des Plaines, Terrebonne, école 5.

Annette Quesnel, fille d'Hermile, Ste-Mar-

the, Vaudreuil, école 2.

Annette Sauvé, fille d’Adélard, Anse de

Vaudreuil, Vaudreuil, école 6.

Marguerite Boivin, Bagotville, Chicoutimi.

Simonne Denis, fille de Côme, Dupuis,

Abitibi, école 6.

Florence Sévigny, fille de Damase, Dupuis,

Abitibi, école 6.

J.-C. Tremblay, fils d'Alfred, Ste-Anne,

Chicoutimi, école 11.

Marie-Claire Desgagné, St-Gédéon, Läc St-
Jean. .

Simonne Ouellet, fille de Thomas, St-Féli-

cien, “Lac St-Jean,
Edna Paul, Lorrainville, Témiscamingue,

école 6.

Georges Dufour, fils de Johnny, Tadoussac,

Saguenay.
J.-Charles Bourgoing, fils de Philippe, Ta-

doussac, Saguenay.

St-Sixte, Papineau,
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Hon.JAdélardGodbout
ministre.

+ Pour
UR la proposition de l'honorable

M. Laferté, le conseil des minis-

tres a adopté ces jours derniers,

à titre d'expérience, un arrêté

ministériel qui pourrait avoir

des conséquences considérables

pour l'avenir, si les résultats sont heureux.

Voici, d’ailleurs, les termes de cet arrêté mi-

nistériel:

  

“_Que, comme conséquence de la crise ac-

tuelle, beaucoup de cultivateurs éprouvent des

difficultés à établir leurs garçons sur la terre;

que plusieurs seraient en imesure de le faire

avec une aide minime du gouvernement; qu’il

serait désirable d’avoir une politique qui assu-

rât l’établissement des fils de cultivateurs dans

un rayon raisonnable de la terre paternelle;

que cette politique aurait pour résultat de ren-

forcer les vieilles paroisses par la mise en va-

leur de terres abandonnées ou partiellement

abandonnées.

Pour ces raisons, l’honorable ministre re-

commande, à titre d’expérience, qu’il soit auto-

risé à verser une somme maximum de $100.00

par année, pendanttrois ans, à dix cultivateurs

par comté, dans chacun des comtés agricoles

de la province, pourvu que chaque cultivateur

ainsi choisi établisse un garçon soit sur une

terre abandonnée dont il se portera acquéreur

pour cette fin, soit sur une terre lui apparte-

nant, même sur une parcelle de cinquante à
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Rédigé spécialement pour le

“Journal d’Agriculture”

e

Par L.-A. RICHARD
sous-ministre de la Colonisation

cent acres, qu'il peut détacher de sa propriété,

le tout conformément aux conditions que l’hono-

rable ministre jugera à propos d'imposer, et que

chaque cultivateur et chaque fils de cultivateur

ainsi élus devront approuver par écrit—”
Le département de la Colonisation a reçu et

reçoit encore tous les jours, d’un peu partout,

un nombre considérable de demandes. Il con-

vient donc de mettre les choses au point sans

plus de retard.

Cette politique, qu’on ne l’oublie pas, est

spécialement adoptée pour les cultivateurs

qui ont de grands garçons, plus ou moins

oisifs, et qui sont dans l’impossibilité de les

établir sans aide. Il ne s’agit donc pas d’as-

sister financièrement des cultivateurs à l’aise.
Ceux-là peuvent et doivent se tirer d’affaire

eux-mêmes,
Il est également inutile de faire des démar-

ches pour des enfants qui sont encore d’âge

scolaire. Il est de toute nécessité que ces en-

fants soient d’âge et de force à gagner leur vie

eux-mêmes et qu’ils aient un entraînement cou-

sidérable à la culture. De plus, les garçons doi-

vent être établis dans le voisinage de la terre

paternelle ou, du moins, dans la même paroisse,

si ce n’est pour des cas exceptionneis.

L'idée, c’est de favoriser la reprise des terres

abandonnées afin de renforcir les vieilles pa-

roisses, Néanmoins, un père pourra établir son

fils sur n’importe quelle terre, pourvu que cette

terre soit propre à la culture et que l’avenir du

fils puisse être assuré. Il est entendu que le

département exigera des actes en bonne et due

®
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les fils de cultivateurs @
forme pour empécher la collusion ou la fraude.

L'argent que le père recevra de l’Etat devra

servir exclusivement à l'établissement de son

fils. Là encore, le département devra prendre

des garanties.
Il est à remarquer que le maximum est de

$100.00 par année pendant trois ans. Ce qui

veut dire que le département peut donner moins

que $100.00, s’il le juge à propos pour une rai-
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LL lerres
voisine dela miennefera bien

son valable. I) peut même complètement sup-

primer l'octroi, si cet octroi cessait à un mo-

ment donné, soit par le fait du père ou celui du

fils, de remplir les fins pour lesquelles il est

donné.
Cette politique n'est pas instituée pour cou-

vrir les cas du passé et elle n’a pas d’effet

rétrouctif,

De plus, elle ne sera mise à l’essai qu’à titre

d’expérience, moyennant dix cas par comté

rural.

Des règlements sont en voie de préparation et

rien ne sera fait avant que ces règlements

n’aient été approuvés par l'honorable M.

Luferté.

Dans un prochain numéro, nous tâcherons de

nous procurer les règlements pour le bénéfice

de nos lecteurs qui, pour un bon nombre, doi-

vent être intéressés à connaître tous les détails

de cette politique nouvelle.
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LE MERITE AGRICOLE

Le comté de Champlain en tête.

E comté de Champlain arrive en

tête de tous les comtés com-

pris dans la région agricole No

4 de la province de Québec

par le nombre des concurrents

inscrits au concours du Mérite
Agricole de 1933. Vingt-neuf cultivateurs

de Champlain ont, en effet, transmis leur

entrée au secrétaire du Conseil d’Agriculture,

M. Oscar Lessard. Ils sont suivis par le com-

té de Portneuf, qui a inscrit vingt concur-

rents.

 

Le total des inscriptions jusqu'ici est de

cent quarante-sept, ce qui dépasse de beau-

coup le total d’il y a cinq ans, alors que le

concours du Mérite Agricole était tenu dans

la même région

Les inscriptions par comté sont ainsi ré-
parties:

Berthier .. . 2.222,20 7

Champlain .. .. .. . . 29

Gatineau-Hull . . . . . . 4

Joliette , . . . . . . . . 11

Labelle . . . . . . . . .. 2

Laviolette . . . . . . . . 6

Maskinongé .. . . . . . 15

Montcalm... .. 2... 14

Papineau . . . . . . . . . 3

Pontiae . . . . . . . . . 15

Portneuf . . . . . . . . . 20

St-Maurice . . . . . . . . 18

Temiscamingue . . . . 1

Trois-Riviéres . . . . . . 2

“C’est assurément un beau chiffre”, a dé-

claré l'honorable Adélard Godbout, ministre

de l'Agriculture, lorsque ce résultat lui fut

communiqué. “Nous avons la une belle dé-

monstration de esprit d’initiative et de

l’ambition de nos cultivateurs. Les travaux

qu’ils ont accomplis, les efforts qu’ils n’ont

pas ménagés pour rendre leurs fermes dignes

de figurer avantageusement dans un tel tour-

noi agricole ne seront pas perdus, et toute

cette région bénéficiera de l'exemple que

les futurs lauréats du Mérite Agricole vien-

nent de donner.”

+ + +

“LE QUÉBEC AGRICOLE”

M. J.-Théo. Lamontagne, statisticien du mi-

nistére provincial de I'Agriculture et collabo-

rateur à ce journal, vient de réunir en bro-

chure, sous un format commode, des statis

tiques et des graphiques qui permettront à

ceux qui voudront se donner la peine d'y ré-
férer d’avoir une vue d'ensemble du Québec

agricole.

Les graphiques sont basés sur les statisti-

ques officielles publiées par la section de la
statistique du ministère de l'Agriculture.

La brochure contient vingt-cinq cartes don-

nant la longueur moyenne de la période de

végétation, les comtés, les étendues en cul-

ture, les unités animales; la culture du blé,

de l'avoine, de l’orge, du seigle, du sarrasin,

des haricots, des pois, des grains mélangés,

des patates, des choux de Siam; la popula-
tion des chevaux, des porcs, des bovins, des
vaches laitières, des moutons, des poules; les

achats d'engrais chimiques, etc

MINISTIRE DE L'AGRICULTURE DS LA PROVINCE DE QUEBLC
 

L'ÉLEVAGE DULAPIN
ALIN FURR WE Fo

 

Le soir, à l'heure du rcpas principal

BULLETIN No 99
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UN NOUVEAU BULLETIN

Le Ministère de l’Agriculture vient de publier

un traité de l’élevage du lapin.

L’élevage du lapin, longtemps abandonné

aux seuls amateurs de ces gentils ruminants,

est maintenant reconnu comme une indus-
trie propre à rapporter de beaux revenus, à

Feu M. Hormisdas Philie

 
Un excellent citoyen et un bon ami

de la classe agricole est décédé derniè-
rement a Valleyfield. Nous voulons

parler de M. Hormisdas Philie, proprié-

taire de la Crèmerie de Valleyfield et

l’un des directeurs de la Société d’Indus-

trie laitière de la Province de Québec.

Dès sa jeunesse, M. Philie montra un
goût vif pour l’industrie laitière. Né

dans une région où cette industrie a

toujours été prospère, il s’adonna de

bonne heure à la fabrication du beurre.

Il entra à l’emploi de la prospère Crè-

merie de Valleyfield en 1900, puis en
devint le pronriétaire en 1914.

M. Philie laisse le souvenir d'un

homme de bien. A sa famille, le “Jour-

nal d’Agriculture’”offre ses respectueu-

ses sympathies. 

la condition qu’elle soit conduite méthodique-
ment et suivant des principes éprouvés.

Dans le but d’encourager cet élevage et
de mettre le cultivateur et la fermière en
mesure d’ajouter annuellement à leurs reve-

nus, l'honorable Adélard Godbout, ministre

de l’Agriculture, vient de faire publier un
traité pratique de l’élevage du lapin qui
porte le numéro 99 dans la série des intéres-

santes brochures mises gratuitement à la

disposition de la classe agricole, par le minis-

tère de l’Agriculture de Québec.
Ce travail, préparé par M. Ed. Ivart, qui

est un expert en cuniculture, ne devrait pas

manquer de rendre de grands services non

seulement aux débutants, mais également à

ceux qui pratiquent déjà cet élevage et qui

pourront puiser dans ce travail des données
précises sur les aptitudes de chaque race,

l’organisation économique et hygiénique du

clapier, la sélection, l’accouplement, l’alimen-

tation, le traitement des maladies propres an

lapin, l’abatage, la préparation des peaux, ete.

Les ménagères y trouveront aussi d’utiles con-
seils et recettes sur la manière d’apprêter la

viande de lapin pour la table.
Dans une partie de son ouvrage, M. Ivart

déclare qu’à l’heure actuelle “tous les éleveurs
réunis de la province de Québec seraient

incapables, même en sacrifiant tous leurs la-

pins’, d'approvisionner le marché que leur of-

fre la seule ville de Montréal, tellement la

demande est considérable pour la viande de

lapin.
Cette remarque donne une idée du déve-

loppement que pourrait prendre l’élevage du

lapin dans la province de Québec et des re-

venus additionnels qu'il serait en mesure de

rapporter, si les cultivateurs et les fermiè-

res s’y livraient sur une plus grande échelle.

On peut se procurer gratuitement le bulletin

No 99 en s’adressant à la Section des Publi-

cations, Ministère de l’Agriculture, Québec.

+ + +

ILS SE SONT REUNIS POUR...

Pour travailler avec plus d'ampleur et

d'ensemble au relèvement de l’agriculture, les

agronomes du bas de Québec se sont réunis

dernièrement en congrès, à Rimouski. Y

assistaient, venus spécialement de Québec,

MM. Philippe Roy, président du conseil ad-

ministratif, Narcisse Savoie, secrétaire, H.

Bois, chef du Service de l'Economie rurale,

H. Lavoie, chef du Service de l’Horticulture.

M. F. Desmarais, gérant de la Coopérative

Fédérée, a également pris part aux délibéra-

tions. Les districts 1 et 2 sont sous la diree-

tion de M. J.-N. Albert, B.S.À.

+ + +

BEL ESPRIT COOPERATIF A
SAINT-DAMASE

Les gens de Saint-Damase, riche paroisse

près de Saint-Hyacinthe, ont décidé de se

donner la main... Ils viennent de fonder une

coopérative pour la mise en conserves de

denrées alimentaires. Une fabrique de

soixante par quarante pieds est actuellement

en construction. Elle coûtera environ $1,800.

Une trentaine de cultivateurs progressifs veu-

lent en faire un succès,
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“LA VIE COOPERATIVE”
personne très digne de foi et particuliè-
rement bien placée pour juger de la ques-

tion de coopération dans la Province, que le

gros reproche que l’on faisait dans certains
quartiers à la Coopérative Fédérée c'était de
vendre aux habitants et de recevoir plus
d'argent d’eux qu’elle ne leur en donnait
pour les produits qui lui étaient consignés.

Je n’ai aucune raison de douter que ces cho-

ses-là se sont dites très souvent et malheu-

reusement par des gens qui auraient dû être

mieux informés, ou par d’autres dont le but

— c’est évident — est de décrier notre So-

ciété chaque fois qu’ils en parlent. Sans

vouloir faire de leçon à qui que ce soit, qu'il

nous suffise de dire que l’année dernière

nous avons retourné aux cultivateurs pour

les produits agricoles qu’ils nous ont consi-

gnés la somme de $3,605,000., et que nous

leur avons vendu des produits nécessaires à

leur culture pour une somme de $1,100,000.

Comme on le voit par ces chiffres, nous

leur avons donc donné beaucoup plus d’ar-

gent que nous en avons regu. Le contraire

aurait pu se produire, que ça n’aurait pas

été étonnant, et si je m'en rapporte à ce qui

s’est passé en France — dont la mentalité

latine est passablement semblable à la nôtre

— je constate que les coopératives de vente

des produits agricoles ont été, jusqu’en 1884,
des insuccès presque complets. Je me per-

mettrai, à ce sujet, de citer l’opinion de M.

André Courtin, président de l’Union des co-

opératives agricoles de France, qui, dans un

article paru en avril 1933 dans leur “Revue

Universelle d’Agriculture”, écrit ce qui suit:

Jremonne dire dernièrement par une “Lorsqu’en 1884 fut votée la loi sur les

“associations, permettant la création de syn-

‘“dicats agricoles, nombreux furent les culti-
‘vateurs qui s’en servirent pour pratiquer
‘l’achat en commun. C’est sous cette forme

“que ceux-ci ont tout d’abord cherché à pro-

- “‘fiter de la liberté d'association que cette loi
‘‘accordait; ils y ont vu le moyen d’abaisser

“leurs frais généraux et, par suite, de diminuer
“leur prix de revient, ce qui permettait, sans
“gugmenter le coût de la vie, d’accroître leurs

‘bénéfices. Il est évident que c’est une
“utilisation socialement intéressante d’une li-
“berté nouvelle, puisqu’elle donne 4 une caté-
“gorie de producteurs des avantages qui ne
“retombent pas sur le consommateur, puis-

“qu’ils sont obtenus non par surcharge de

“prix, mais par diminution des prix de re-

“vient.”

La constitution de la propriété et de l’ex-
ploitation agricole dans notre Province invi-
te, comme en France, les coopérateurs à la

coopération. Ici comme là-bas, la main-d’oeu-
vre familiale tient une place importante sur

nos fermes, mais il est important de noter que
si la somme totale des produits est considéra-
ble, c’est à cause d’une répartition très géné-

rale plutôt que des quantités considérables

d’une seule variété sur un nombre limité de

fermes. On peut donc en conclure qu'ici com-

me en France le groupement pour la vente

offre plus de difficultés que le groupement
pour l’achat. Et M. Courtin continue en di-

sant que l’un des premiers résultats de la loi
de 1884 fut de replacer dans l’ordre suivant

les opérations coopératives: premièrement,
“I’achat en commun des produits nécessaires

à l'exploitation agricole”; deuxiémement, “la
vente des produits récoltés”. “Et c’est ainsi, -
dit-il, que les exploitations françaises ont pu
“g’éviter les prix de détail ruineux pour l’a-
‘chat de leurs matières premières, diminuer

“la multiplicité déprimante des-prix de leurs
‘offres fragmentaires, et s'assurer une éga-

“lité de qualité a laquelle les “transforma-
“tions individuelles trop diverses ne peuvent

“atteindre.
“Si la forme coopérative d’achat a été la

“première utilisée par l’agriculture, elle n’a

“pas été la seule; dès 1884, maints efforts

‘avaient été tentés pour organiser les co-
“opératives de vente ou de transformation.
“Ils n'avaient souvent abouti qu’à des suc-
‘“cès éphémères à cause des difficultés aux-
“quelles se heurtent, sous ces formes, les in-

‘“térêts de la coopérative elle-même et ceux
“de ses adhérents, ce qui nécessite une dis-
“cipline plus sévère pour ces derniers. En
“effet, dans la coopérative d'achat, l’orga-
“nisme d’achat et ses coopératenrs ont inté-
“rêt à l'achat au meilleur marché qui per-

“met la répartition immédiate des marchan-

“dises à bas prix. Dans la coopérative de

“vente, au contraire, l’organisme de récep-

“tion des denrées des adhérents ne peut sur-

“payer celles-ci de sutie et s hdseeréaynn
“payer celles-ci de suite et ses adhérents doi-
“vent attendre la fin de l’exervice pour con-
“naître le prix vrai de leur cession; ils n’a-
“perçoivent l'avantage trouvé dans la vents

“en commun, dans la suppression de certains

“frais de transport (transport par quantité

“au lieu de transport de détail, etc.) que

‘très tardivement. L. P. D.

 

La mise sur le marché au point de vue coopératif s…
Transport

Le transport joue un rôle de premier plan

dans toutes les transactions commerciales et en

agriculture peut-être plus qu’en toute autre in-

dustrie il est nécessaire d’en réduire les frais

au minimum.

Pourquoi?

Une seule raison va vous faire comprendre

tout le problème.

C’est que, ce qui se transporte en plus grande

quantité dans cette industrie, est toujours ou

presque toujours un produit relativement bon

marché et que, par conséquent, le fret équi-

vaut à un percentage considérable en regard de

la valeur du produit.

Vous expédiez, par exemple, un char de foin
de 20 tonnes et vous payez, disons $3.00 la

tonne, soit $80.00 pour le fret. Si vous avez

vendu le foin $12.00 la tonne ou $240.00, votre

fret représentera 25% de dépenses pour le ren-

dre à destination, tandis que si vous avez vendu

et expédié 20 tonnes de graines de trèfle et que

le prix du char soit de $4,000.00, le fret de

$60.00 ne représentera que 114% de la valeur
du produit.

Vous voyez donc que le prix de revient peut
être affecté considérablement par les trans-

ports et qu’il convient d’encourager la pro-
duction en tenant compte des endroits où se

fera la consommation, C’est là où la coopéra-

tion devient de plus en plus nécessaire aux

cultivateurs.

L'organisation des transports suit done lo-

giquement la vente, le groupement et la stan-

dardisation — comme il précède et se confond

presque avec.

L’emmagasinage
C’est à cette opération que l’on doit recourir

toutes les fois que le marché est trop chargé

et que l’écoulement, s’il était fait immédiate-

ment, le serait à vil prix. Or l’emmagasi-
nage est intimement lié aux transports

et à la vente et les endroits où il doit
se faire dépendent naturellement de la
nature des produits qui en seront l’objet
et aussi da lieu ol ils devront être consom-

més, .
Prenons le cas des pommes de terre, par

exemple.
Il serait ridicule de songer à entreposer toute

la récolte d’une région à Montréal ou à Québec.
D'abord, les cultivateurs pour la plupart ont

des caveaux qui ne leur coûtent pas cher et ré-

pondent bien à leurs besoins et à presque toutes

les stations de chemin de fer qui desservent les

entres de production il y a un entrepôt où l'on

fait le nettoyage et le classage.
Ces deux opérations se font lors de l’expé-

dition et cette expédition doit être directe au

marché qui l’attend. De là la nécessité pour la

coopérative centrale de posséder à fond tous les

détails possibles sur la quantité et la qualité

qu’elle a à offrir. Ce fait souligne bien l’im-

portance du contrat qui oblige le coopérateur à

donner à l’avance les informations précises sur

ce qu’il aura à vendre.

Il n'en est pas ainsi des oeufs qui tous doi-

vent être expédiés sur les grands marchés parce

que le surplus de la consommation quotidienne

doit être entreposé dans des chambres frigo-

rifiques et vendu seulement quand la ponte

cesse,
Le beurre suit un peu le même cours, moins

rigoureusement cependant, surtout depuis que

la Nouvelle-Zélande nous envoie le sien,

Les pertes subies par les commerçants qui

ont emmagasiné du beurre d'herbe à l’automne

de 1929 sont de nature à décourager ceux qui

voudraient essayer de contrôler les prix en s’ac-

caparant la quantité.

L'entreposage doit donc être fait pour régu-

lariser le marché et non pas servir la spécula-

tion. C’est le but que la coopérative centrale se

propose en construisant ses propres entrepôts.

Là seront conservés tous les produits de la

ferme, y compris le beurre et le fromage pour

le temps qu'il faudra avant de les livrer au

commerce.

(Suite dans notre prochain numéro)
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Fournis par la Coopérative Fédérée de Québec — SEMAINE DU 8 AU 15 JUILLET 1933

OEUFS

Les conditions n’ont guère changé au cours

des derniers jours et les prix restent fermes au

niveau de la semaine dernière. On croit que les

conditions actuelles ont chance de rester les

mêmes pendant quelque temps encore. Les arri-

vages locaux ont peut-être diminué un peu,

mais les expéditions venant des autres provin-

ces se sont maintenues, en sorte qu’il n’y a pas

de raison de penser que nous puissions voir de

fortes baisses ou hausses d'ici à quelque temps.

VOLAILLES

Les prix se sont maintenus fermes sur toute

la ligne, et l'on croit que la situation présente

ne subira guère de changements au cours des

quelques jours qui vont suivre.

La demande pour les poules grasses et de

bonne qualité est plutôt bonne; mais on éprouve

beaucoup de difficulté à disposer des sujets lé-

gers ou manquant de graisse. On sait que cette

demande pour les poules grasses vient de la

population juive qui prise beaucoup la graisse

des poules, et c’est ce qui explique que bien sou-

vent une prime substantielle est offerte pour

les sujets très gras.

Il y a également une excellente demande pour

les poulets à griller, que l’on appelle souvent

“broilers”, mais pour en obtenir des prix avan-

tageux,il est essentiel que la qualité soit bonne;

ces sujets doivent peser au moins deux livres

au marché. Qu'on ne l'oublie donc pas et que l’on

ne soit pas surpris si les sujets de 1 livre %

obtiennent moins que ce à quoi on s'attendait.

Les poulets pesants sont maintenant recher-

chés et l’on verra par les prix que nous don-

nons sur une autre page que l'on peut en obte-

nir des retours très satisfaisants pour peu que

l’on veuille bien leur donner la qualité voulue.

On remarquera aussi que les prix offerts pour

les sujets de qualité inférieurs sont plutôt bas;

c’est une indivation de la difficulté qu’il y a à

disposer de ces sujets. Que l’on voit donc à bien

finir ses sujets avant de songer à les offrir

en vente.

PORCS ABATTUS

Le porc a subi, depuis une dizaine de jours,

plusieurs hausses de prix et il ne manque pas

de gens pour croire que ces augmentations sont

appelées à se faire encore plus*fortes au cours
des quelques semaines qui vont suivre. Plu-

sieurs raisonsmotivent cette tendance; la pre-

mière est que les quantités de pores disponibles

pour le marché sont fort limitées; l'Est du Ca-

nada n’a pratiquement pas de porc à vendre;

les Provinces Maritimes, Québec et l’Est de

l'Ontario, depuis un an, se sont défaits d’une

grande partie de leurs sujets d'élevage en sorte

que l’on ne peut guère compter sur ces pro-

vinces pour notre approvisionnement de porc.

Et l'Ouest, qui continue encore à expédier la

4

plus forte proportion des porcs, commence à

voir ses réserves diminuer appréciablement.

L'autre raison, qui a une influence marquée

sur la production des porcs, est que les prix

des grains augmentent beaucoup et que les

éleveurs de porcs trouveront bientôt plus de

profit à vendre leur grain, le blé particulière-

ment, plutôt que de le faire consommer par

leurs animaux.

Le producteur du Québec ferait donc bien de

tenir compte de ces conditions dans l’organisa-

tion de ses productions; il serait sage qu’il

songe à donner plus de place à l’élevage du porc.

Lorsque les prix montent il y a généralement

danger que les producteurs cherchent à profi-

ter le plus tôt possible des prix plus avantageux

et qu’ils expédient sur le marché des sujets qui

n’ont ni le poids, ni le fini exigés par les ache-

teurs. Il ne faudrait pas tomber dans cette

erreur, car il en pourrait résulter des consé-

quences très nuisibles au maintient ou encore

à l’amélioration des prix. Il ne faut pas oublier

que les acheteurs se montrent d’une précaution

très grande et qu’ils ne manqueraient pas de

profiter de tout argument qui pourrait les

porter à enrayer la hausse actuelle. Que les

producteurs s’efforcent donc de ne pas leur

donner de chance.

Que chacun s'efforce de vendre ses sujets

lorsqu’ils sont parvenus au poids et au fini les
plus recommandables pour notre marché. Ne

vendons pas trop tôt; mais ne vendons pas non

plus trop tard; les porcs trop pesants peuvent

nuire tout autant que les porcs trop légers.

VEAUX ABATTUS

La demande s’est quelque peu améliorée der-

nièrement et les prix sont un peu plus fermes

que la semaine dernière. Il fait plaisir de noter

que la qualité des sujets expédiés ces jours der-

niers a été meilleure qu’elle ne l’avait été de-

puis assez longtemps. Ceci a aidé quelque peu

à enrayer la baisse que nous avions eue la se-

maine dernière. Il n’y a pas de doute que la

diminution dans les expéditions contribue éga-

lement à rendre les acheteurs plus anxieux et

plus intéressés.

Il y a, dans certains milieux, une tendance

à croire que plus un veau est lourd plus il est

bon. Ceci est trop souvent une manière fausse

d’apprécier la qualité des veaux. Le marché de

Montréal exige que les veaux pèsent de 125 à

175 Ibs, 200 lbs. au plus. Ce sont les sujets de

cette pesanteur qui ont le plus de chance de se

vendre avantageusement. Dans le cas des veaux

de lait l’âge le plus recommandable pour la

vente est de cinq à six semaines. Et ne pas

oublier que ces sujets ne doivent avoir reçu

que du lait entier comme aliment pour être

classés veaux de lait.
a

On est aussi porté à croire qu’un veau qui

est laissé avec sa mère fait nécessairement un

beau veau de lait. Ceux qui pensent ainsi sont

exposés à des désappointements au moment de

la vente de leurs veaux. Un veau de lait ne doit

pas aller au pâturage, ne doit pas être exposé

au soleil et ne doit avoir que du lait entier

comme aliment. Ce sont là les règles générales

à suivre pour faire un veau de lait; il peut y

avoir des écarts à ces règles, mais il faut con-

naître son affaire si l’on veut réussir en s’en

écartant.

BEURRE

Au cours des premiers jours de la semaine

avec l’annonce que la quantité de beurre dé-
tenue en entrepôt chez les principaux centres

d’approvisionnement de notre pays était plus

élevée que l’an dernier, à pareille date, la

demande a plutôt été restreinte et avec une

offre plus considérable, notre marché a faibli
sensiblement et les prix ont subi une baisse
d’environ 1%4c. à 14c. la livre, comparati-

vement à la semaine précédente.
Cependant, avec cette dernière baisse, la

demande des entreposeurs a été plus active
et ceci a été de nature à raffermir quelque
peu les prix. A la dernière heure, lundi de
19c. à 19:46. la livre.
Avec les conditions actuelles, l’on semble

d’apinion que notre marché devra plutôt être

irrégulier pour d'ici quelque temps.

FROMAGE

Notre marché au fromage a été tranquille.
Nos opérations avec le marché anglais ont

été limitées et une légère baisse a été enre-

gistrée dans les prix.

 

Arrivages à la Pointe St-Charles, lundi, le 17

juillet:

Bêtes à cornes ........ 1037

Veaux .............. 1807

Pores ............... 2328

Moutons ............. 2246

BETES A CORNES

Les arrivages ont été forts et les ventes de

ce fait se sont faites trés lentement. A deux

heures, cet aprés-midi, il n’y avait enchére de

vendu que quelques centaines de têtes et à
des prix accusant une baisse d’à peu près 25
sous par 100 lbs. sur les bons sujets et de 500

par 100 lbs. sur les communs et les moyens.
Les bouvillons de bonne qualité se payaient

de 4.75 à 5.00, avec quelques ventes à 5.25;
les moyens allaient de 3.75 à 4.50 et les com-

muns de 2.50 à 3.25. Les bonnes vaches rap-
portaient 3.00 pour la plupart et les commu-
nes et moyennes de 1.75 à 2.50; celles qui

étaient destinées à la mise en conserve allaient
de 1.00 à 1.75. Les taureaux se vendaient de
1.50 à 2.00 pour les communs et de 2.25 à

3.00 pour les meilleurs.  
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MOULÉES D'ALIMENTATION
DE LA COOPÉRATIVE FÉDÉRÉE DE QUÉBEC

RATIONS NORMALES EQUILIBREES—(Prix sujets à changer sans avis)

CONDITIONS: net, comptant, à nos entrepôts; livraisons aux gares ou bateau en plus.

Protéine Fibre

18 Coopérative Moulée laitière (simple)
Coopérative Moulée laitière (mélassée)
Fédérée Moulée laitière (simple)
Coopérative Moulée laitière (simple)
Coopérative Moulée laitière (mélassée)
Coopérative Moulée laitière (simple)
Coopérative Moulée laitière (mélassée)
Coopérative Contrôle laitier (simple)
Coopérative Contrôle laitier (mélassée)
Coopérative Supplément Protéique (laitière)
Coopérative Supplément Protéique (porc)
Coopérative Tout-Moulée poussins (début)
Fédérée Tout-Moulée poussins (début)
Coopérative Grains croissance poulets
Coopérative Moulée pourla ponte
Fédérée Moulée pour la ponte
Coopérative Supplément Protéique (volailles)
Coopérative Grains pour volailles
Fédérée Grains pourvolailles
Coopérative Moulée veaux (avec poudre lait)
Fédérée Moulée veaux (sans poudre lait)
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1514% Fédérée
Coopérative Moulée d’engraissement (avec poudre lait)

Moulée d’engraissement (sans poudre lait)

Montréal ou Ste-
Lennoxville Rosalie

1.55 .50
1.60 55
1.45 40
1.60 55
1,65
1.65
1.70
1.60
1.65
1.95
2.50
2.45
2.20
1.85
2.35
2.15
2.85
1
1
2
1
2
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Ces moulées sont recommandées par la Commission de l’Alimentation du Bétail (Feed Board) ; et elles portent notre
garantie absolue.  L’étiquette attachée à chaque poche montre l’enregistrement, le nom, la quantité de chaque ingrédient em-
ployé, ainsi que l’analyse et la digestibilité qui est très importante pour établir la valeur d’une moulée. Nous avons aussi un
assortiment complet de FARINES, GRAINS et MOULEES à notre entrepôt pour livraison à vos camions.

 

 

 

FICELLE D'ENGERBAGE
Les cultivateurs qui voudront se procurer de la ficelle d’engerbage apprendront

avec plaisir que cette année encore la Coopérative Fédérée peut l’offrir à des prix
qui indiquent sa constance à sauvegarder les intérêts de la classe agricole, L'abais-
sement graduel des prix devrait convaincre les gens sérieux que la Coopérative est
une force avec laquelle il faut compter pour assurer la prospérité que trop d’indi-
vidualisme a chassée de notre Province.

Nous sommes en position de vous fournir toutes les quantités désirées aux prix
ci-dessous: —

En balles de 8 lbs:

650 pieds a la livre $8.25 le 100 Ibs.

600 pieds a la livre 7.50 le 100 lbs.

Pour tout achat au comptant, 5% d’escompte.

Ces prix sont F.A.B. à nos entrepôts; Montréal, Québec, Lévis, Lennoxville, Ste-
Rosalie et Waterloo.

Le fret est payé jusqu’à votre station pour toute commande de 300 livres
ou plus.

PRIX SUJETS A CHANGER SANS AVIS  

INSECTICIDES
VERT DE PARIS

Baril d’acier 25 lbs., (24c. la .
livre) 6.00 le baril

Carton 100 paquets d’une

livre (28c. la livre) 28.00 la caisse

ARSENIATE DE CHAUX (carton, 30 lbs.)

Paquets de Ibs. (6 x 5 lbs.

par carton)

Par quantité de 2,000 lbs. 7.05

Par quantité de 500 lbs.. 7.85

SULFATE DE CUIVRE (petits cristaux)

Sacs de jute 112 lbs.

Quantité 5 sacs (4%c la li-

vre) 5.00 le sac

Quantité 1 sac (4% c la li-

vre) 5.30 le sac

Par quantité moindre qu’un
O.05 34 la livre

F.A.B. nos entrepôts MONTREAL

COOPÉRATIVE FÉDÉRÉE DE QUÉBEC
130 est, rue St-Paul Tél. HArbour 4111 Montréal 
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 PRIX DE REMISE

Coopérative Fédérée de Québec
130 St-Paul Est, Montréal

De la Semainefinissant te 15 juillet 1933

LAINE: Prix jusqu’au 24 juillet
non lavée llc la livre | lavée = 16c la livre

Ces prix sont pour laine de cette année. Les prix sont un sou de
moins la livre pour laine de l'an dernier. Prix sujet à notre commission
ordinaire; livrée à l'une ou l’autre de nos succursales.

PRIX DE REMISE POUR LA SEMAINE FINISSANT

LE 11 juillet 1933 inclusivement.

 

FROMAGE
Blanc Coloré

BEURRE FRAIS
No 1 Pasteurisé 18% c

No 1 Non pasteurisé....184e No 1 10 9/16 No 1 10 9/16
No 2 17%ce No 2 9 9/16 No 2 9 9/16

TRES IMPORTANT: Aucune commission ou frais d’emmagasinage à

déduire de nos prix de remise de beurre et de fromage

ANIMAUX VIVANTS
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VOLAILLES VIVANTES Jeunes Canards Vivants
Poules viy A 2222122 a aan b. : , 2:

A ..….….….………… 5 . . antes lalb. B ................. a =. Prix obtenus sur le marché de Montréal,

B ... 14e “ Ci 14¢ * : iuill

C 12¢ * Pigeons, le Couple. ......... 25c lundi le 17 juil et 1933
Cogs ............... 9c LAPINS VIVANTS 8 a 12ta lb. Par la Coopérative Canadienne du Bétail de Québec, Ltée

POULETS suivant grosseur et qualite . .

Spécial — 5 lbs et plus. ... 22. Oeufs Pores vivants Veaux de lait
A—4à5lbs.......222. 20c Fraisextra.......... Doz. 2le Porc à bacon(180 à 2200 Ibs. Bon ......... 434c à 4%c lb.
B—3à41lb5....1112210, 18¢ Frais premiers ...... " 17¢ (Select) ..... 136.85 à $7.00 Moyen ....... 3%c a 3%¢c “

C—2% a31bs.. o..... 16c Frais “PORCS ABAT S 14c Prime de $1.00 Commun ..... 2%c a 3¢ “

POULETS A GRILLER No 1... 10c la lb. ; 160 a 230 Ibs. Voaux de champsBroil Porc à bacon ... $6.85 à $7.00
(Broilers) No 2 ............. 9e . a : Bon ......... 2c a 24ge “

A... 16c la Ib No 3 oun Be“ . Commun ..... 1%c a 2¢ “

B .... 14c * VEAUX ABATTUS Porc à boucherie {36.85 a $7.00
C ... e eue e ee 12e “ engraissés au lait . ‘Agneaux du printemps

Les Broilers doivent peser au Bon .............. 63clalb, Pores légers et à Bon ......... 8c a 8%c lb.
moins 2 lbs, mais pas plus de 2% Moyen ............ Big: “ engrais .- 120 à 160 lbs. Moyen ...... 7%c a Bc “

lbs à Montréal. Commun .......... 4c “ Coupe 156 4 26)$6.85 a $7.00 Commun ..... Sc 4 6%c
meee par 100 lbs...

, . , . , pr» , Moutons
Prix de remise de la Coopérative Fédérée de Québec Pores lourds...

A QUÉBEC Coupe de 4e 240 à 270 lbs. Bon ......... 23%c a 3¢ 1b,

; ? $6.85 a $7.00 Commun ..... 1%c a2 ©
Oeufs Québec Veaux abattus engraissés au lait par lb........

Frais Extra ....... 21c doz Bon ............ 734 c la Ib. Bouvillons =

Frais Premiers .... 17, « oven .......... 6c Extra lourds. - |270 lbs ou plus Choix ....... Bc a 5%c bb. i
wo Commun ........ 4%c “ Coupe de lc ; 0 s “ :

Frais Seconds 13¢ “ Poul b la lb. $6.85 5 $700 Bon ......... 4%c a 4%c
oules abattues Moyen ....... 3%c a 4c“

LARD > 815 62 6 0 04 4 00000 a laIb. Truies Lecce $4.25 à $5.50 Commun Le ; 2%¢c a 3c .“ :

No 1, 90: s10clalb. ~~ Comm. (légers) 2c a 2%e “ ;
© ° ¢ a Ho Ibs 10c la tb. RE 10e “ Vaches

No 2, 140 à 175 Ibs 93e Rebuts .......... 6 Choix ........... 3c à 34e Taures Taureaux
No 3, 175 à 225 lbs 8c “ Cogs ............ 10¢ “ Bonne .......... 23%c a 3e 3%c à 4c 2%c à 3

Nous ne recevons pas de volailles vivantes à notre succursale de Moyenne ........ 214c à 24e 3%c à 34e 2%c a 2%¢c

Québec. Voir plus haut sur cette page les prix payés a Montréal. Commune ....... 1c a 2¢ 2¥%c a 3c 2c a 2%e

ee ee — Très commune . 1c à 1Kc 2e à 24e 144c à 1%e

POURQUOI vous devez confier la vente de votre fromage à la

COOPERATIVE FEDEREE DE QUEBEC
|.—La Fédérée vend votre Fromage directement et sans intermédiaires sur les grands

marchés de l'Angleterre et de l'Europe.
2.—Elle élimine les intermédiaires inutiles et réduit à un minimum les profits et les

frais qu'il faudrait payer à ces intermédiaires.
3.—Elle est donc en mesure de vous obtenir la pleine valeur pour votre Fromage.

 
La vente par l'entremise de la Coopérative Fédérée — vous assure les plus hauts prix du marché.»

Confiez-lui la vente de votre Fromage
Toute papeterie nécessaire pour l'expédition de votre fromage vous est fournie gratuitement par la Fédérée sur demande.

COOPÉRATIVE FÉDÉRÉE DE QUÉBEC
130 est, rue St-Paul Tel. HArbour 4111 Montréal   


